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RECOMMANDATIONS AVANT DE DEMARRER 

 Privilégier les navigateurs suivants : Firefox, Chrome 

 Démarrer Mon Assistant Marchés Publics en cliquant sur le raccourci bureau lorsque vous allez sur la 
Plateforme AMP 

 

BESOIN D’AIDE 

 L’ensemble des pas-à-pas actualisés Alsace Marchés Publics sont téléchargeables sur 
https://www.alsacemarchespublics.eu/ 

 Consulter notre foire aux questions sur https://www.alsacemarchespublics.eu/ 

 Adresse email support : contact@alsacemarchespublics.eu 

N° support Alsace Marchés Publics : 03.69.49.39.10 (du lundi au vendredi de 9h à 12h / 14h à 17h) 

  

https://www.alsacemarchespublics.eu/
https://www.alsacemarchespublics.eu/
mailto:contact@alsacemarchespublics.eu


ACHETEUR-01 

Poser une question sur une procédure 

Mis à jour le 21 novembre 2023 2 
 

1. Trouver la consultation 

 

 

Après vous être connecté à votre 

compte Alsace Marchés Publics, se 

rendre dans « Annonces » pour 

rechercher la consultation (avec un 

mot clé ou la référence) ou dans 

« Mon panier » pour retrouver une 

consultation.  

 

 

Une fois la consultation trouvée, 

cliquez sur l’icône « accéder à la 

consultation ». 
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2. Poser une question 

 

 

 

Cliquez sur l’onglet « Question ». 

 

Cliquez ensuite sur « Poser une 

question ».  

 

Si vous êtes déjà identifié sur la 

plateforme, vous accédez à un 

écran pré-renseigné avec les 

informations de votre compte 

entreprise. Il vous suffit de cocher la 

case au-dessus du cadre 

récapitulatif, puis de cliquer sur 

« valider ». 

 

Si vous n’avez pas de compte sur la 

plateforme, vous avez le choix entre 

créer un compte ou compléter un 

formulaire de demande de 

renseignements. 

Faite votre choix et cliquez sur 

« valider ». 

 

 

Une fois votre compte créé ou le 

formulaire de renseignements 

complété vous pouvez poser votre 

question dans le champ de saisie 

libre (attention : limite de 250 

caractères maximum). Vous pouvez 

également joindre un fichier. 
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Une fois la question rédigée et/ou le 

fichier joint, vous devez cliquer sur 

« Envoyer ». Un écran vous 

confirme l’envoi de la question. 

Si vous retournez sur l’onglet des questions, vous aurez un aperçu des questions que vous avez déjà posées et 

l’horodatage des réponses apportées. Les réponses apparaissent dans l’onglet « Messagerie sécurisée » 

depuis le tableau de bord de la consultation. Un fichier question réponse est habituellement élaboré et mis dans 

les documents de la consultation afin que l’ensemble des opérateurs économiques aient l’intégralité des 

questions et des réponses apportées par l’acheteur.  

 

 

Pour les guides d’utilisation privilégier les guides disponibles sur le site 
https://plateforme.alsacemarchespublics.eu/entreprise 

 

https://plateforme.alsacemarchespublics.eu/entreprise

